
Contribution des Editions LARIVIERE, Société par actions simplifiée au capital social de 3 200 000 

Euros, dont le siège social est situé au 6 rue Olof Palme, 92110 Clichy la Garenne. RCS 572 071 884 

Nanterre.  

 

Cette contribution s’inscrit dans le cadre de l’appel à commentaires sur un avenant à l’accord 

interprofessionnel définissant les règles d’assortiment et de détermination des quantités servies des 

titres CPPAP hors IPG aux points de vente lancé par L’ARCEP le 20 février 2026.  

 

En tant qu’Editeur de titres de niche à la fois saisonniers et dont les ventes sont très géolocalisées, 

nous approuvons le texte présenté.  

Néanmoins, nous regrettons que la proposition des sociétés de services consistant à retenir la 

quantité maximum de ventes sur la période des 12 derniers mois comme clapet de quantité à servir 

pour chaque titre n’ait pas été retenue.  

En effet, il nous semble que cela permettrait de corriger ou du moins de pondérer des anomalies 

récurrentes d’historiques dues à des mises en vente tardives ou des non mises en vente de certaines 

parutions, affaiblissant considérablement la moyenne des ventes sur laquelle les quantités maximales 

du plafonnement sont calculées. 

 

Cette question nous parait essentielle pour garantir un potentiel de maintien des ventes, que nous 

devons tous rechercher dans un contexte de marché baissier.  

 

 

Patrick Casasnovas 

Président du conseil de surveillance  

 

  

 

 

 


